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Luxembourg, le 6 mai 2024 

Circulaire n° 2024-036 

Circulaire 
aux administrations communales 

Objet : Élections européennes du 9 juin 2024 – Procédure pour le règlement des 
dépenses relatives aux opérations électorales et Formulaires électoraux restants 

Madame le Bourgmestre, Monsieur le Bourgmestre, 

Sur demande de Monsieur le Premier ministre et en vue des élections européennes qui auront lieu le 
9 juin 2024, je m'empresse de rappeler qu’il appartient aux communes de mettre à la disposition des 
électeurs les bureaux de vote et le mobilier électoral. Toutes les autres dépenses relatives aux 
opérations électorales sont à charge de l’État (article 88 LE). 

Aux termes de l’article 7 du règlement grand-ducal modifié du 19 mars 2004 portant fixation des jetons 
de présence et des indemnités des personnes composant les bureaux de vote lors des élections 
législatives, européennes et communales, « […] les jetons de présence et indemnités revenant aux 
différents membres des bureaux de vote […] sont avancés par les communes qui sont remboursées 
par l’État. ». 

Veuillez cependant noter que les dépenses suivantes ne font pas partie des dépenses remboursées 
par l’État : 

- Frais de restauration
- Frais de transport (bus pour les électeurs)
- Mobilier et matériel pour les bureaux de vote (cabines, urnes, isoloirs, matériel de bureau,

cachets)
- Affiches électorales et panneaux
- Frais de programmation
- Frais de téléphone
- Frais de personnel administratif (heures supplémentaires)
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En ce qui concerne les jetons de présence et les indemnités des membres des bureaux de vote (cf. 
annexe 1), l’état des sommes dues établi par les bureaux électoraux et certifié exact par le président 
du bureau principal est à transmettre au Ministère d’État, Service de Comptabilité, 33, Bd. F.-D- 
Roosevelt, L-2450 Luxembourg, avant le 28 juin 2024. Ce dernier envoie la déclaration en question 
avec ses observations éventuelles directement à la commune concernée aux fins de liquidation. Il est 
précisé que suite à une récente modification du règlement grand-ducal précité du 19 mars 2004, la 
déclaration ne doit dorénavant plus être établie en double exemplaire. Le formulaire faisant état des 
sommes dues figure parmi les formulaires annexés à la présente circulaire. Il sera d’ailleurs mis à 
disposition sur le « Sharepoint - Elections » mis en place par le Ministère d’État. 
 
Pour le 13 septembre 2024 au plus tard, les communes adresseront au Ministère d’État, Service 
Comptabilité, un relevé des dépenses éligibles relatives aux élections du 9 juin 2024 et payées à charge 
de leurs crédits budgétaires aux fins de remboursement par l’État. Ce relevé (cf. annexe 2) énumérera 
et spécifiera les dépenses effectuées. Chaque position sera étayée par une photocopie des pièces 
justificatives. Les communes sont priées d’indiquer le numéro du compte CCP de la commune pour le 
virement ainsi que les coordonnées (nom et numéro de téléphone) de la personne en charge du 
dossier. 
 
Pour des renseignements supplémentaires, n’hésitez pas à contacter Mme Carole SCHMITZ du 
Ministère d’État, Service Comptabilité (tél. 247-82130 ou carole.schmitz@me.etat.lu). 
 

*** 
 
Veuillez également trouverez en annexe les derniers formulaires électoraux dans un format PDF, ainsi 
qu’un format Word, que les administrations communales pourront remplir électroniquement ou à la 
main et les imprimer dans le nombre d’exemplaires requis. 
 
Liste des formulaires annexés : 
 
 

Numéro de 
référence 

 

 
Contenu 

E 123-000079 Procès-verbal (sans témoins) 
E 123-000079 Procès-verbal (1 témoin) 
E 123-000265 Annexe VPC (1 bureau VPC) 
E 123-000266 Annexes VPC (plusieurs bureaux VPC) 
E 123-000072 État des sommes dues  
E 123-000074 Répertoire de électeurs absents 

 
 
Il est rappelé que les formulaires pourront également être téléchargés sur le « Sharepoint - Elections » 
du Ministère d’État.  
 
 

mailto:carole.schmitz@me.etat.lu
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Veuillez agréer, Madame, Monsieur le Bourgmestre, l’expression de ma parfaite considération. 
 
 
 

                        Le Ministre des Affaires intérieures, 
                                   

 
 
 
 

                           Léon Gloden 
 
 
 
 
 


	Circulaire


Annexe 1

				suivant RGD modifié du 19/3/2004 portant fixation des jetons de présence et des indemnités des personnes composant les bureaux de vote lors des élections législatives, européennes et communales et tenant compte du nombre d'indice 9,4443





				AVANT LE JOUR DES ELECTIONS				9.4443

				(art. 2)

				Nature		Destinataire		Montant forfaitaire  (art. 2.a.)		Montant par commune de leur circonscription  (art. 2.d.)		Montant par commune de leur circonscription  (art. 2.b.)
		Montant par bureau de vote de la commune chef-lieu de circonscription (art. 2.b.)		Montant par bureau de vote de leur commune (art. 2.c.)

				Indemnités		Président du premier bureau de vote de la Ville de Luxembourg (bureau principal de la circonscription)		283.33 €		85.00 €		42.50 €		28.33 €

						Secrétaire du premier bureau de vote de la Ville de Luxembourg (bureau principal de la circonscription)		283.33 €		42.50 €		42.50 €		28.33 €

						Secrétaire adjoint  du premier bureau de vote de la Ville de Luxembourg (bureau principal de la circonscription)		283.33 €		42.50 €		42.50 €		28.33 €

						Présidents des bureaux principaux des autres communes		141.66 €								28.33 €

						Secrétaires des bureaux principaux des autres communes		141.66 €								28.33 €

						Secrétaires adjoints des bureaux principaux des autres communes		141.66 €								28.33 €







				LE JOUR DES ELECTIONS

				(art. 1 et art. 5)

				Nature		Destinataire		Montant forfaitaire

				Jetons de présence		Présidents des bureaux de vote		283.33 €

						Secrétaires des bureaux de vote		283.33 €

						Secrétaires adjoints des bureaux de vote		283.33 €

						Assesseurs des bureaux de vote		236.11 €

						Calculateurs des bureaux de vote		236.11 €



				Indemnités		Assesseurs-suppléants des bureaux de vote*		20.00 €



						*indemnité n'est pas due si le président du bureau de vote fait appel à l'assesseur suppléant pour assister comme assesseur aux opérations de vote de son bureau



				APRES LE JOUR DES ELECTIONS

				(art. 3)

				Nature		Destinataire		Montant par vacation d'une heure

				Jetons de présence		Président du premier bureau de vote de la Ville de Luxembourg (attribution des sièges)		56.67 €

						Secrétaire du premier bureau de vote de la Ville de Luxembourg (attribution des sièges)		56.67 €

						Secrétaire adjoint du premier bureau de vote de la Ville de Luxembourg (attribution des sièges)		56.67 €

						Assesseurs du premier bureau de vote de la Ville de Luxembourg (attribution des sièges)		56.67 €

						Calculateurs du premier bureau de vote de la Ville de Luxembourg (attribution des sièges)		56.67 €







Annexe 1	&28Jetons de présence et indemnités lors des élections européennes du 9 juin 2024&20
	


&KFF0000En cas de divergence entre le contenu de ce tableau et les textes publiés au Journal officiel du Grand-Duché de Luxembourg, seuls les textes publiés au Journal officiel du Grand-Duché de Luxembourg font foi. 	





Feuil1



		Commune de 



		Relevé



		des dépenses relatives aux opérations électorales du 9 juin 2024 payées par la commune à charge de ses crédits budgétaires et pour lesquelles la commune sollicite le remboursement par l’Etat au profit du compte CCP de la commune : LU ….



		n°  courant		nature de la dépense		liquidée le		article budgétaire exercice 2024		montant en EUR

		1		Autres indemnités		JJ/MM/AAAA		3/112/642800		…

		2		Autres jetons de présence		JJ/MM/AAAA		3/112/643800		…

		3		…



















								TOTAL		0.00

		Relevé à transmettre au Ministère de l'Etat, Service Comptabilité,  33, Bd. F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg, pour le 13 septembre 2024 au plus tard.

		Le collège des bourgmestre et échevins de la commune nommée ci-dessus certifie que les dépenses figurant au présent relevé se rapportent exclusivement à des dépenses effectuées dans le cadre des opérations électorales en question, conformément à l’article 88, alinéa 2 de la loi électorale modifiée du 18 février 2003, et que les sommes y relatives ont été intégralement liquidées aux ayants droit.



		Lieu/Date/Signatures :







Annexe 2 
		


Affaire suivie par :
Nom : ______________
Tel.: ________________




ÉLECTIONS EUROPÉENNES

DU 9 JUIN 2024

––––––––

CIRCONSCRIPTION UNIQUE

––––––––



Commune de  	

––––––––



Bureau de vote n°  	




État des sommes dues

aux membres du bureau de vote n° 	, à l’occasion des élections européennes du 9 juin 2024,

suivant le règlement grand-ducal modifié du 19 mars 2004 portant fixation des jetons de présence et des indemnités





		Nom et prénom(s) de l’ayant droit

		

Matricule

		Qualité en laquelle il a fait partie du bureau

		Somme revenant à chaque ayant droit

		

N° de compte IBAN

		

BIC



		

		

		Président•e

		283,33 €

		

		



		

		

		Assesseur•e

		236,11 €

		

		



		

		

		Assesseur•e

		236,11 €

		

		



		

		

		Assesseur•e

		236,11 €

		

		



		

		

		Assesseur•e

		236,11 €

		

		



		

		

		Assesseur•e-suppl.

		20 €

		

		



		

		

		Assesseur•e-suppl.

		20 €

		

		



		

		

		Assesseur•e-suppl.

		20 €

		

		



		

		

		Assesseur•e-suppl.

		20 €

		

		



		

		

		Secrétaire

		[bookmark: _GoBack]283,33 €

		

		







Le présent état, s’élevant à la somme de 	est certifié sincère et non acquitté.

A 	, le 	2024	Le Secrétaire,	Les Assesseur•e•s,	Le/la Président•e,





Je soussigné, président du bureau principal pour les élections européennes du 9 juin 2024, certifie la déclaration ci-dessus sincère et véritable.       

A 	, le 	2024	Le Président du bureau principal,



E 123-000072-20040525-FR




ÉLECTIONS EUROPÉENNES 
DU 9 JUIN 2024 


–––––––– 


CIRCONSCRIPTION UNIQUE 
–––––––– 


 


Commune de    


–––––––– 
 


Bureau de vote n°    


 
État des sommes dues 


aux membres du bureau de vote n°  , à l’occasion des élections européennes du 9 juin 2024, 
suivant le règlement grand-ducal modifié du 19 mars 2004 portant fixation des jetons de présence et des indemnités 


 


Nom et prénom(s) de 
l’ayant droit 


 
Matricule 


Qualité en laquelle 
il a fait partie 
du bureau 


Somme revenant 
à chaque 
ayant droit 


 
N° de compte IBAN 


 
BIC 


  
Président•e 283,33 € 


  


  
Assesseur•e 236,11 € 


  


  
Assesseur•e 236,11 € 


  


  
Assesseur•e 236,11 € 


  


  
Assesseur•e 236,11 € 


  


  
Assesseur•e-suppl. 20 € 


  


  
Assesseur•e-suppl. 20 € 


  


  
Assesseur•e-suppl. 20 € 


  


  
Assesseur•e-suppl. 20 € 


  


  
Secrétaire 283,33 € 


  


 


Le présent état, s’élevant à la somme de  est certifié sincère et non acquitté. 
A  , le  2024 Le Secrétaire, Les Assesseur•e•s, Le/la Président•e, 


 
 
Je soussigné, président du bureau principal pour les élections européennes du 9 juin 2024, certifie la déclaration ci-dessus sincère et véritable.        
A  , le  2024 Le Président du bureau principal, 


 
E 123-000072-20040525-FR 






ÉLECTIONS EUROPÉENNES

DU 9 JUIN 2024

––––––––

CIRCONSCRIPTION UNIQUE

––––––––



Commune de  	

––––––––



Bureau de vote n°  	


Répertoire

des électeurs/•trices figurant sur les listes électo- rales du bureau de vote, prévues à l’article 13 de la loi électorale, et qui n’ont pas pris part  au  vote (Art. 306 de la loi électorale), à l’occasion des élections européennes du 9 juin 2024.





		No d’ordre

		Observations

		No d’ordre

		Observations



		

		

		

		



		

		

		

		



		

		

		

		



		

		

		

		



		

		

		

		



		

		

		

		



		

		

		

		



		

		

		

		



		

		

		

		



		

		

		

		



		

		

		

		



		

		

		

		



		

		

		

		



		

		

		

		



		

		

		

		



		

		

		

		



		

		

		

		



		

		[bookmark: _GoBack]

		

		



		

		

		

		



		

		

		

		



		

		

		

		



		

		

		

		










		

No d’ordre

		Observations

		No d’ordre

		Observations



		

		

		

		



		

		

		

		



		

		

		

		



		

		

		

		



		

		

		

		



		

		

		

		



		

		

		

		



		

		

		

		



		

		

		

		



		

		

		

		



		

		

		

		



		

		

		

		



		

		

		

		



		

		

		

		



		

		

		

		



		

		

		

		



		

		

		

		



		

		

		

		



		

		

		

		



		

		

		

		



		

		

		

		



		

		

		

		



		

		

		

		



		

		

		

		



		

		

		

		









 	, le 9 juin 2024



Le/La Président•e,	Le/La Secrétaire,




ÉLECTIONS EUROPÉENNES 
DU 9 JUIN 2024 


–––––––– 


CIRCONSCRIPTION UNIQUE 
–––––––– 


 


Commune de    


–––––––– 
 


Bureau de vote n°    


Répertoire 
des électeurs/•trices figurant sur les listes électo- 


rales du bureau de vote, prévues à l’article 13 de la 
loi électorale, et qui n’ont pas pris part  au  vote (Art. 
306 de la loi électorale), à l’occasion des élections 


européennes du 9 juin 2024. 


 


 
  


No 
d’ordre Observations No d’ordre Observations 


    


    


    


    


    


    


    


    


    


    


    


    


    


    


    


    


    


    


    


    


    


    







 
 
  , le 9 juin 2024 


 


Le/La Président•e, Le/La Secrétaire, 


 
No 


d’ordre 
Observations No d’ordre Observations 


    


    


    


    


    


    


    


    


    


    


    


    


    


    


    


    


    


    


    


    


    


    


    


    


    






		[bookmark: _GoBack]ÉLECTIONS EUROPÉENNES

DU 9 JUIN 2024

––––––––

CIRCONSCRIPTION UNIQUE

––––––––



Commune de 	

––––––––



Bureau de vote n° 	



		



PROCÈS-VERBAL











L’an deux mille vingt-quatre, le neuf juin, à 	 heures, le bureau de vote présidé par:

M. / Mme 	 .

En cas de remplacement d’un des membres du bureau de vote ou du/de la secrétaire, mention en est faite au procès-verbal (art. 61 et 62 de la loi électorale modifiée du 18 février 2003).

Il est donné lecture des art. 66, 108 et 109 de la loi électorale modifiée du 18 février 2003 et les membres du bureau sont par-là rendus attentifs au devoir qui leur incombe de recenser fidèlement les suffrages et de garder le secret des votes.

En exécution de l’art. 67 de la loi électorale, le/la président•e interpelle individuellement les assesseur•e•s et le/la secrétaire et s’assure qu’aucun d’eux n’est parent ou allié d’un•e candidat•e, au degré prohibé.

Un exemplaire de la loi électorale est déposé dans la salle d’attente à la disposition des électeurs/•trices. L’instruction annexée à la loi est placardée dans la salle d’attente de chaque bureau électoral.



1. Opérations électorales

Le nombre des bulletins assignés au bureau électoral est vérifié et trouvé être de 	.

L’électeur/•trice qui se présente reçoit des mains du/de la président•e le bulletin de vote, préplié à angle droit et estampillé d’un timbre portant l’indication de la commune du numéro du bureau au verso du timbre de l’Etat. 

Au moment où un/une électeur/•trice reçoit le bulletin des mains du/de la président•e, un•e assesseur•e pointe son nom sur un des deux relevés des électeurs/•trices du bureau. Le/la secrétaire pointe le nom de chaque électeur/•trice qui est admis•e au vote sur le second relevé des électeurs/•trices du bureau.

L’électeur/•trice se rend directement dans l’un des compartiments; il/elle y formule son vote, montre au/à la président•e son bulletin régulièrement replié, l’estampille communale à l’extérieur et le dépose dans l’urne.

Observations éventuelles concernant l’électeur/•trice accompagné•e visé•e à l’article 79 de la loi électorale:



____________________________________________________________________________



____________________________________________________________________________



____________________________________________________________________________



____________________________________________________________________________



____________________________________________________________________________



Les électeurs/•trices qui se sont présenté•e•s au suffrage jusqu’à 14 heures ayant été admis à voter, le scrutin est déclaré clos et les deux relevés des électeurs/•trices sont signés par le président, ainsi que par l’assesseur et par le secrétaire; ces deux derniers signent chacun le relevé qu’ils ont pointé.



2. Opérations liées au vote par correspondance

(si applicable)

Voir annexe (si applicable).



3. Opérations de dépouillement

[bookmark: _Hlk159506318]Le nombre des électeurs/•trices figurant sur les relevés de pointage et ayant voté est de 	 .

Le nombre des bulletins détériorés et détruits (art. 78, al. 4 de la loi électorale) est de 	 .

Le bureau fait le récolement des bulletins non employés, au nombre de 	 , lesquels sont immédiatement détruits.

Le/La président•e retire de l’urne tous les bulletins de vote et les compte sans les déplier. Le nombre des bulletins trouvés dans l’urne est de 	.

Le/La président•e, avant d’ouvrir aucun bulletin, mêle tous ceux que le bureau est chargé de dépouiller.

Un/Une assesseur•e, déplie ensuite les bulletins et les remet successivement au/à la président•e, qui énonce les suffrages de liste et les suffrages nominatifs.

Deux assesseur•e•s font le recensement des suffrages et en tiennent note, chacun séparément; ces listes de recensement des suffrages sont signées par le/la président•e ainsi que par les assesseur•e•s qui ont coopéré audit recensement.

Les bulletins considérés comme nuls ou suspects sont classés à part.

Les bulletins qui ont fait l’objet de réclamations ayant été ajoutés à la catégorie à laquelle ils appartiennent, conformément aux décisions du bureau, le nombre des bulletins valables et celui des bulletins blancs et nuls sont établis comme suit:



(1) Bulletins trouvés dans l’urne 	 	



Bulletins blancs                                    	



[bookmark: _Hlk159508625]Bulletins nuls                                     	



(2) Total des bulletins blancs et nuls      	



Bulletins valables (1) – (2) 	 	



Le nombre des suffrages de listes et celui des suffrages nominatifs sont renseignés au tableau « formulaire A » dressé par le présent bureau de vote, par lequel ce procès-verbal est clos.

Les bulletins annulés ou contestés, autres que les blancs, sont paraphés par deux membres du bureau.

Observations et réclamations éventuelles (cf. art. 305 de la loi électorale) :

____________________________________________________________________________



____________________________________________________________________________



____________________________________________________________________________



____________________________________________________________________________



____________________________________________________________________________



____________________________________________________________________________



____________________________________________________________________________



____________________________________________________________________________



Tous les bulletins, groupés par „bulletins valables“ et „bulletins blancs et nuls“ sont placés dans des enveloppes sous forme de sacoches fermées portant pour suscription:



„Elections européennes du 9 juin 2024 - Bureau principal - Bulletins valables au nombre de : _________“

„Elections européennes du 9 juin 2024 - Bureau principal - Bulletins blancs et nuls au nombre de : _________“



Ces enveloppes sont réunies en un ou plusieurs paquets qui sont cachetés du sceau communal ou de celui d’un•e membre du bureau et muni des signatures du/de la président•e et d’un•e assesseur•e portant pour suscription: „Elections européennes du 9 juin 2024 - Bureau principal - Bulletins de vote au nombre de : ________“



4. Opérations finales

De tout quoi le présent procès-verbal a été dressé en double exemplaire et signé séance tenante par tous les membres du bureau et le/la secrétaire.

Chaque exemplaire du procès-verbal est mis sous enveloppe cachetée portant l’indication de son contenu, le nom de la commune et le numéro du bureau de vote.

Le/la président•e du bureau principal de la commune classera les enveloppes renfermant les procès-verbaux en deux plis de contenu identique et renfermant chacun un exemplaire du procès-verbal de chaque bureau de vote. La suscription de chacun de ces deux plis indiquera, outre l’adresse, la mention de son contenu ainsi que la commune. Ces plis sont fermés et scellés du sceau communal ou de celui du/de la président•e. Le/La président•e les déposera encore cejourd’hui à la poste par envoi recommandé, adressé le premier à la Chambre des députés, et l’autre au président du bureau principal de la circonscription unique à Luxembourg.

Le/La président•e formera en outre:

a) un ou plusieurs paquets, scellés et cachetés du sceau communal ou de celui du/de la président•e, qui contiendront les bulletins de vote de tous les bureaux de la commune et porte comme suscription, outre l’adresse: „Elections européennes du 9 juin 2024 - Bulletins de vote“;

b) un ou plusieurs paquets, scellés et cachetés comme ci-avant, qui renfermeront les listes de recensement des suffrages tenues en vertu de l’art. 303 de la loi électorale.

Ces paquets seront expédiés par le/la président•e à la Chambre des députés, par envoi séparé recommandé à la poste.



Fait à 	, date qu’en tête.



Le/La président•e,	Les assesseur•e•s,	Le/La secrétaire,
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ÉLECTIONS EUROPÉENNES 
DU 9 JUIN 2024 


–––––––– 


CIRCONSCRIPTION UNIQUE 
–––––––– 


 
Commune de   


–––––––– 
 


Bureau de vote n°   
 


 


 


PROCÈS-VERBAL 
 


 


 


L’an deux mille vingt-quatre, le neuf juin, à   heures, le bureau de vote présidé par: 


M. / Mme   . 


En cas de remplacement d’un des membres du bureau de vote ou du/de la secrétaire, mention en est 
faite au procès-verbal (art. 61 et 62 de la loi électorale modifiée du 18 février 2003). 


Il est donné lecture des art. 66, 108 et 109 de la loi électorale modifiée du 18 février 2003 et les membres 
du bureau sont par-là rendus attentifs au devoir qui leur incombe de recenser fidèlement les suffrages et 
de garder le secret des votes. 


En exécution de l’art. 67 de la loi électorale, le/la président•e interpelle individuellement les assesseur•e•s 
et le/la secrétaire et s’assure qu’aucun d’eux n’est parent ou allié d’un•e candidat•e, au degré prohibé. 


Un exemplaire de la loi électorale est déposé dans la salle d’attente à la disposition des électeurs/•trices. 
L’instruction annexée à la loi est placardée dans la salle d’attente de chaque bureau électoral. 
 


1. Opérations électorales 
Le nombre des bulletins assignés au bureau électoral est vérifié et trouvé être de  . 
L’électeur/•trice qui se présente reçoit des mains du/de la président•e le bulletin de vote, préplié à angle 


droit et estampillé d’un timbre portant l’indication de la commune du numéro du bureau au verso du timbre 
de l’Etat.  


Au moment où un/une électeur/•trice reçoit le bulletin des mains du/de la président•e, un•e assesseur•e 
pointe son nom sur un des deux relevés des électeurs/•trices du bureau. Le/la secrétaire pointe le nom de 
chaque électeur/•trice qui est admis•e au vote sur le second relevé des électeurs/•trices du bureau. 


L’électeur/•trice se rend directement dans l’un des compartiments; il/elle y formule son vote, montre au/à 
la président•e son bulletin régulièrement replié, l’estampille communale à l’extérieur et le dépose dans 
l’urne. 


Observations éventuelles concernant l’électeur/•trice accompagné•e visé•e à l’article 79 de la loi électorale: 
 


____________________________________________________________________________ 
 


____________________________________________________________________________ 
 


____________________________________________________________________________ 
 


____________________________________________________________________________ 
 


____________________________________________________________________________ 
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Les électeurs/•trices qui se sont présenté•e•s au suffrage jusqu’à 14 heures ayant été admis à voter, le 
scrutin est déclaré clos et les deux relevés des électeurs/•trices sont signés par le président, ainsi que par 
l’assesseur et par le secrétaire; ces deux derniers signent chacun le relevé qu’ils ont pointé. 


 
2. Opérations liées au vote par correspondance 


(si applicable) 


Voir annexe (si applicable). 
 


3. Opérations de dépouillement 


Le nombre des électeurs/•trices figurant sur les relevés de pointage et ayant voté est de   . 


Le nombre des bulletins détériorés et détruits (art. 78, al. 4 de la loi électorale) est de   . 


Le bureau fait le récolement des bulletins non employés, au nombre de   , lesquels sont 
immédiatement détruits. 


Le/La président•e retire de l’urne tous les bulletins de vote et les compte sans les déplier. Le nombre 


des bulletins trouvés dans l’urne est de  . 


Le/La président•e, avant d’ouvrir aucun bulletin, mêle tous ceux que le bureau est chargé de dépouiller. 


Un/Une assesseur•e, déplie ensuite les bulletins et les remet successivement au/à la président•e, qui 
énonce les suffrages de liste et les suffrages nominatifs. 


Deux assesseur•e•s font le recensement des suffrages et en tiennent note, chacun séparément; ces listes 
de recensement des suffrages sont signées par le/la président•e ainsi que par les assesseur•e•s qui ont 
coopéré audit recensement. 


Les bulletins considérés comme nuls ou suspects sont classés à part. 


Les bulletins qui ont fait l’objet de réclamations ayant été ajoutés à la catégorie à laquelle ils 
appartiennent, conformément aux décisions du bureau, le nombre des bulletins valables et celui des 
bulletins blancs et nuls sont établis comme suit: 


 
(1) Bulletins trouvés dans l’urne  ...................................    
 
Bulletins blancs                                      
 
Bulletins nuls                                       
 
(2) Total des bulletins blancs et nuls        
 
Bulletins valables (1) – (2)  ............................................    


 


Le nombre des suffrages de listes et celui des suffrages nominatifs sont renseignés au tableau 
« formulaire A » dressé par le présent bureau de vote, par lequel ce procès-verbal est clos. 


Les bulletins annulés ou contestés, autres que les blancs, sont paraphés par deux membres du bureau. 


Observations et réclamations éventuelles (cf. art. 305 de la loi électorale) : 


____________________________________________________________________________ 
 


____________________________________________________________________________ 
 


____________________________________________________________________________ 
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____________________________________________________________________________ 
 


____________________________________________________________________________ 
 


____________________________________________________________________________ 
 


____________________________________________________________________________ 
 


____________________________________________________________________________ 
 
Tous les bulletins, groupés par „bulletins valables“ et „bulletins blancs et nuls“ sont placés dans des 


enveloppes sous forme de sacoches fermées portant pour suscription: 
 
„Elections européennes du 9 juin 2024 - Bureau principal - Bulletins valables au nombre de : _________“ 
„Elections européennes du 9 juin 2024 - Bureau principal - Bulletins blancs et nuls au nombre de : 


_________“ 
 
Ces enveloppes sont réunies en un ou plusieurs paquets qui sont cachetés du sceau communal ou de 


celui d’un•e membre du bureau et muni des signatures du/de la président•e et d’un•e assesseur•e portant 
pour suscription: „Elections européennes du 9 juin 2024 - Bureau principal - Bulletins de vote au nombre 
de : ________“ 


 
4. Opérations finales 


De tout quoi le présent procès-verbal a été dressé en double exemplaire et signé séance tenante par 
tous les membres du bureau et le/la secrétaire. 


Chaque exemplaire du procès-verbal est mis sous enveloppe cachetée portant l’indication de son 
contenu, le nom de la commune et le numéro du bureau de vote. 


Le/la président•e du bureau principal de la commune classera les enveloppes renfermant les procès-
verbaux en deux plis de contenu identique et renfermant chacun un exemplaire du procès-verbal de chaque 
bureau de vote. La suscription de chacun de ces deux plis indiquera, outre l’adresse, la mention de son 
contenu ainsi que la commune. Ces plis sont fermés et scellés du sceau communal ou de celui du/de la 
président•e. Le/La président•e les déposera encore cejourd’hui à la poste par envoi recommandé, adressé 
le premier à la Chambre des députés, et l’autre au président du bureau principal de la circonscription unique 
à Luxembourg. 


Le/La président•e formera en outre: 
a) un ou plusieurs paquets, scellés et cachetés du sceau communal ou de celui du/de la président•e, qui 


contiendront les bulletins de vote de tous les bureaux de la commune et porte comme suscription, outre 
l’adresse: „Elections européennes du 9 juin 2024 - Bulletins de vote“; 


b) un ou plusieurs paquets, scellés et cachetés comme ci-avant, qui renfermeront les listes de recensement 
des suffrages tenues en vertu de l’art. 303 de la loi électorale. 


Ces paquets seront expédiés par le/la président•e à la Chambre des députés, par envoi séparé 
recommandé à la poste. 


 


Fait à  , date qu’en tête. 
 


Le/La président•e, Les assesseur•e•s, Le/La secrétaire, 





		DU 9 JUIN 2024

		1. Opérations électorales

		2. Opérations liées au vote par correspondance

		(si applicable)

		3. Opérations de dépouillement

		4. Opérations finales




		[bookmark: _GoBack]ÉLECTIONS EUROPÉENNES

DU 9 JUIN 2024

––––––––

CIRCONSCRIPTION UNIQUE

––––––––



Commune de 	

––––––––



Bureau de vote n° 	



		



PROCÈS-VERBAL











L’an deux mille vingt-quatre, le neuf juin, à 	 heures, le bureau de vote présidé par:

M. / Mme 	 .

En cas de remplacement d’un des membres du bureau de vote ou du/de la secrétaire, mention en est faite au procès-verbal (art. 61 et 62 de la loi électorale modifiée du 18 février 2003).

Il est donné lecture des art. 66, 108 et 109 de la loi électorale modifiée du 18 février 2003 et les membres du bureau sont par-là rendus attentifs au devoir qui leur incombe de recenser fidèlement les suffrages et de garder le secret des votes.

En exécution de l’art. 67 de la loi électorale, le/la président•e interpelle individuellement les assesseur•e•s et le/la secrétaire et s’assure qu’aucun d’eux n’est parent ou allié d’un•e candidat•e, au degré prohibé.

Un exemplaire de la loi électorale est déposé dans la salle d’attente à la disposition des électeurs/•trices. L’instruction annexée à la loi est placardée dans la salle d’attente de chaque bureau électoral.



1. Opérations électorales

Le nombre des bulletins assignés au bureau électoral est vérifié et trouvé être de 	.

L’électeur/•trice qui se présente reçoit des mains du/de la président•e le bulletin de vote, préplié à angle droit et estampillé d’un timbre portant l’indication de la commune du numéro du bureau au verso du timbre de l’Etat. 

Au moment où un/une électeur/•trice reçoit le bulletin des mains du/de la président•e, un•e assesseur•e pointe son nom sur un des deux relevés des électeurs/•trices du bureau. Le/la secrétaire pointe le nom de chaque électeur/•trice qui est admis•e au vote sur le second relevé des électeurs/•trices du bureau.

L’électeur/•trice se rend directement dans l’un des compartiments; il/elle y formule son vote, montre au/à la président•e son bulletin régulièrement replié, l’estampille communale à l’extérieur et le dépose dans l’urne.

Observations éventuelles concernant l’électeur/•trice accompagné•e visé•e à l’article 79 de la loi électorale:



____________________________________________________________________________



____________________________________________________________________________



____________________________________________________________________________



____________________________________________________________________________



____________________________________________________________________________



Les électeurs/•trices qui se sont présenté•e•s au suffrage jusqu’à 14 heures ayant été admis à voter, le scrutin est déclaré clos et les deux relevés des électeurs/•trices sont signés par le président, ainsi que par l’assesseur et par le secrétaire; ces deux derniers signent chacun le relevé qu’ils ont pointé.



2. Opérations liées au vote par correspondance

(si applicable)

Voir annexe (si applicable).



3. Opérations de dépouillement

[bookmark: _Hlk159506318]Le nombre des électeurs/•trices figurant sur les relevés de pointage et ayant voté est de 	 .

Le nombre des bulletins détériorés et détruits (art. 78, al. 4 de la loi électorale) est de 	 .

Le bureau fait le récolement des bulletins non employés, au nombre de 	 , lesquels sont immédiatement détruits.

Le/La président•e retire de l’urne tous les bulletins de vote et les compte sans les déplier. Le nombre des bulletins trouvés dans l’urne est de 	.

Le/La président•e, avant d’ouvrir aucun bulletin, mêle tous ceux que le bureau est chargé de dépouiller.

Un/Une assesseur•e, déplie ensuite les bulletins et les remet successivement au/à la président•e, qui énonce les suffrages de liste et les suffrages nominatifs.

Deux assesseur•e•s font le recensement des suffrages et en tiennent note, chacun séparément; ces listes de recensement des suffrages sont signées par le/la président•e ainsi que par les assesseur•e•s qui ont coopéré audit recensement.

Les bulletins considérés comme nuls ou suspects sont classés à part.

Les bulletins qui ont fait l’objet de réclamations ayant été ajoutés à la catégorie à laquelle ils appartiennent, conformément aux décisions du bureau, le nombre des bulletins valables et celui des bulletins blancs et nuls sont établis comme suit:



(1) Bulletins trouvés dans l’urne 	 	



Bulletins blancs                                    	



[bookmark: _Hlk159508625]Bulletins nuls                                     	



(2) Total des bulletins blancs et nuls      	



Bulletins valables (1) – (2) 	 	



Le nombre des suffrages de listes et celui des suffrages nominatifs sont renseignés au tableau « formulaire A » dressé par le présent bureau de vote, par lequel ce procès-verbal est clos.

Les bulletins annulés ou contestés, autres que les blancs, sont paraphés par deux membres du bureau.

Observations et réclamations éventuelles (cf. art. 305 de la loi électorale) :

____________________________________________________________________________



____________________________________________________________________________



____________________________________________________________________________



____________________________________________________________________________



____________________________________________________________________________



____________________________________________________________________________



____________________________________________________________________________



____________________________________________________________________________



Tous les bulletins, groupés par „bulletins valables“ et „bulletins blancs et nuls“ sont placés dans des enveloppes sous forme de sacoches fermées portant pour suscription:



„Elections européennes du 9 juin 2024 - Bureau principal - Bulletins valables au nombre de : _________“

„Elections européennes du 9 juin 2024 - Bureau principal - Bulletins blancs et nuls au nombre de : _________“



Ces enveloppes sont réunies en un ou plusieurs paquets qui sont cachetés du sceau communal ou de celui d’un•e membre du bureau et muni des signatures du/de la président•e et d’un•e assesseur•e portant pour suscription: „Elections européennes du 9 juin 2024 - Bureau principal - Bulletins de vote au nombre de : ________“



4. Opérations finales

De tout quoi le présent procès-verbal a été dressé en double exemplaire et signé séance tenante par tous les membres du bureau et le/la secrétaire.

Chaque exemplaire du procès-verbal est mis sous enveloppe cachetée portant l’indication de son contenu, le nom de la commune et le numéro du bureau de vote.

Le/la président•e du bureau principal de la commune classera les enveloppes renfermant les procès-verbaux en deux plis de contenu identique et renfermant chacun un exemplaire du procès-verbal de chaque bureau de vote. La suscription de chacun de ces deux plis indiquera, outre l’adresse, la mention de son contenu ainsi que la commune. Ces plis sont fermés et scellés du sceau communal ou de celui du/de la président•e. Le/La président•e les déposera encore cejourd’hui à la poste par envoi recommandé, adressé le premier à la Chambre des députés, et l’autre au président du bureau principal de la circonscription unique à Luxembourg.

Le/La président•e formera en outre:

a) un ou plusieurs paquets, scellés et cachetés du sceau communal ou de celui du/de la président•e, qui contiendront les bulletins de vote de tous les bureaux de la commune et porte comme suscription, outre l’adresse: „Elections européennes du 9 juin 2024 - Bulletins de vote“;

b) un ou plusieurs paquets, scellés et cachetés comme ci-avant, qui renfermeront les listes de recensement des suffrages tenues en vertu de l’art. 303 de la loi électorale.

Ces paquets seront expédiés par le/la président•e à la Chambre des députés, par envoi séparé recommandé à la poste.



Fait à 	, date qu’en tête.



Le/La président•e,	Les assesseur•e•s,	Le/La secrétaire,
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ÉLECTIONS EUROPÉENNES 
DU 9 JUIN 2024 


–––––––– 


CIRCONSCRIPTION UNIQUE 
–––––––– 


 
Commune de   


–––––––– 
 


Bureau de vote n°   
 


 


 


PROCÈS-VERBAL 
 


 


 


L’an deux mille vingt-quatre, le neuf juin, à   heures, le bureau de vote présidé par: 


M. / Mme   . 


En cas de remplacement d’un des membres du bureau de vote ou du/de la secrétaire, mention en est 
faite au procès-verbal (art. 61 et 62 de la loi électorale modifiée du 18 février 2003). 


Il est donné lecture des art. 66, 108 et 109 de la loi électorale modifiée du 18 février 2003 et les membres 
du bureau sont par-là rendus attentifs au devoir qui leur incombe de recenser fidèlement les suffrages et 
de garder le secret des votes. 


En exécution de l’art. 67 de la loi électorale, le/la président•e interpelle individuellement les assesseur•e•s 
et le/la secrétaire et s’assure qu’aucun d’eux n’est parent ou allié d’un•e candidat•e, au degré prohibé. 


Un exemplaire de la loi électorale est déposé dans la salle d’attente à la disposition des électeurs/•trices. 
L’instruction annexée à la loi est placardée dans la salle d’attente de chaque bureau électoral. 
 


1. Opérations électorales 
Le nombre des bulletins assignés au bureau électoral est vérifié et trouvé être de  . 
L’électeur/•trice qui se présente reçoit des mains du/de la président•e le bulletin de vote, préplié à angle 


droit et estampillé d’un timbre portant l’indication de la commune du numéro du bureau au verso du timbre 
de l’Etat.  


Au moment où un/une électeur/•trice reçoit le bulletin des mains du/de la président•e, un•e assesseur•e 
pointe son nom sur un des deux relevés des électeurs/•trices du bureau. Le/la secrétaire pointe le nom de 
chaque électeur/•trice qui est admis•e au vote sur le second relevé des électeurs/•trices du bureau. 


L’électeur/•trice se rend directement dans l’un des compartiments; il/elle y formule son vote, montre au/à 
la président•e son bulletin régulièrement replié, l’estampille communale à l’extérieur et le dépose dans 
l’urne. 


Observations éventuelles concernant l’électeur/•trice accompagné•e visé•e à l’article 79 de la loi électorale: 
 


____________________________________________________________________________ 
 


____________________________________________________________________________ 
 


____________________________________________________________________________ 
 


____________________________________________________________________________ 
 


____________________________________________________________________________ 
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Les électeurs/•trices qui se sont présenté•e•s au suffrage jusqu’à 14 heures ayant été admis à voter, le 
scrutin est déclaré clos et les deux relevés des électeurs/•trices sont signés par le président, ainsi que par 
l’assesseur et par le secrétaire; ces deux derniers signent chacun le relevé qu’ils ont pointé. 


 
2. Opérations liées au vote par correspondance 


(si applicable) 


Voir annexe (si applicable). 
 


3. Opérations de dépouillement 


Le nombre des électeurs/•trices figurant sur les relevés de pointage et ayant voté est de   . 


Le nombre des bulletins détériorés et détruits (art. 78, al. 4 de la loi électorale) est de   . 


Le bureau fait le récolement des bulletins non employés, au nombre de   , lesquels sont 
immédiatement détruits. 


Le/La président•e retire de l’urne tous les bulletins de vote et les compte sans les déplier. Le nombre 


des bulletins trouvés dans l’urne est de  . 


Le/La président•e, avant d’ouvrir aucun bulletin, mêle tous ceux que le bureau est chargé de dépouiller. 


Un/Une assesseur•e, déplie ensuite les bulletins et les remet successivement au/à la président•e, qui 
énonce les suffrages de liste et les suffrages nominatifs. 


Deux assesseur•e•s font le recensement des suffrages et en tiennent note, chacun séparément; ces listes 
de recensement des suffrages sont signées par le/la président•e ainsi que par les assesseur•e•s qui ont 
coopéré audit recensement. 


Les bulletins considérés comme nuls ou suspects sont classés à part. 


Les bulletins qui ont fait l’objet de réclamations ayant été ajoutés à la catégorie à laquelle ils 
appartiennent, conformément aux décisions du bureau, le nombre des bulletins valables et celui des 
bulletins blancs et nuls sont établis comme suit: 


 
(1) Bulletins trouvés dans l’urne  ...................................    
 
Bulletins blancs                                      
 
Bulletins nuls                                       
 
(2) Total des bulletins blancs et nuls        
 
Bulletins valables (1) – (2)  ............................................    


 


Le nombre des suffrages de listes et celui des suffrages nominatifs sont renseignés au tableau 
« formulaire A » dressé par le présent bureau de vote, par lequel ce procès-verbal est clos. 


Les bulletins annulés ou contestés, autres que les blancs, sont paraphés par deux membres du bureau. 


Observations et réclamations éventuelles (cf. art. 305 de la loi électorale) : 


____________________________________________________________________________ 
 


____________________________________________________________________________ 
 


____________________________________________________________________________ 
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____________________________________________________________________________ 
 


____________________________________________________________________________ 
 


____________________________________________________________________________ 
 


____________________________________________________________________________ 
 


____________________________________________________________________________ 
 
Tous les bulletins, groupés par „bulletins valables“ et „bulletins blancs et nuls“ sont placés dans des 


enveloppes sous forme de sacoches fermées portant pour suscription: 
 
„Elections européennes du 9 juin 2024 - Bureau principal - Bulletins valables au nombre de : _________“ 
„Elections européennes du 9 juin 2024 - Bureau principal - Bulletins blancs et nuls au nombre de : 


_________“ 
 
Ces enveloppes sont réunies en un ou plusieurs paquets qui sont cachetés du sceau communal ou de 


celui d’un•e membre du bureau et muni des signatures du/de la président•e et d’un•e assesseur•e portant 
pour suscription: „Elections européennes du 9 juin 2024 - Bureau principal - Bulletins de vote au nombre 
de : ________“ 


 
4. Opérations finales 


De tout quoi le présent procès-verbal a été dressé en double exemplaire et signé séance tenante par 
tous les membres du bureau et le/la secrétaire. 


Chaque exemplaire du procès-verbal est mis sous enveloppe cachetée portant l’indication de son 
contenu, le nom de la commune et le numéro du bureau de vote. 


Le/la président•e du bureau principal de la commune classera les enveloppes renfermant les procès-
verbaux en deux plis de contenu identique et renfermant chacun un exemplaire du procès-verbal de chaque 
bureau de vote. La suscription de chacun de ces deux plis indiquera, outre l’adresse, la mention de son 
contenu ainsi que la commune. Ces plis sont fermés et scellés du sceau communal ou de celui du/de la 
président•e. Le/La président•e les déposera encore cejourd’hui à la poste par envoi recommandé, adressé 
le premier à la Chambre des députés, et l’autre au président du bureau principal de la circonscription unique 
à Luxembourg. 


Le/La président•e formera en outre: 
a) un ou plusieurs paquets, scellés et cachetés du sceau communal ou de celui du/de la président•e, qui 


contiendront les bulletins de vote de tous les bureaux de la commune et porte comme suscription, outre 
l’adresse: „Elections européennes du 9 juin 2024 - Bulletins de vote“; 


b) un ou plusieurs paquets, scellés et cachetés comme ci-avant, qui renfermeront les listes de recensement 
des suffrages tenues en vertu de l’art. 303 de la loi électorale. 


Ces paquets seront expédiés par le/la président•e à la Chambre des députés, par envoi séparé 
recommandé à la poste. 


 


Fait à  , date qu’en tête. 
 


Le/La président•e, Les assesseur•e•s, Le/La secrétaire, 





		DU 9 JUIN 2024

		1. Opérations électorales

		2. Opérations liées au vote par correspondance

		(si applicable)

		3. Opérations de dépouillement

		4. Opérations finales




[bookmark: _GoBack]Annexe : Vote par correspondance

(un seul bureau de vote par correspondance)



Un•e employé•e des postes se présente au bureau de vote n° ________ à ________ heures, en remettant au/à la président•e __________ enveloppes de transmission.

[bookmark: _Hlk160630557]Avant quatorze heures, ________ électeurs/•trices ont par ailleurs déposé leurs enveloppes de transmission auprès du/de la président•e du bureau de vote par correspondance. 

Le nombre total des enveloppes de transmission reçues par le bureau de vote par correspondance est donc de ____________ .

Parmi les enveloppes de transmission, _________ enveloppes ne sont pas acceptées pour les raisons suivantes :



		







__________ électeurs/•trices sont inscrit•e•s sur la liste des électeurs/•trices admis•es au vote par correspondance déposée au bureau de vote par correspondance.

Il est constaté que : __________  enveloppes ne sont pas parvenues au bureau de vote.

Nombre des enveloppes parvenues au bureau de vote avant quatorze heures : __________ .

Un/Une assesseur•e, ouvre l’enveloppe de transmission et donne connaissance au bureau de vote des nom, prénoms et numéro d’ordre de l’électeur/•trice. Le nom de l’électeur/•trice admis•e au vote par correspondance est pointé sur le relevé des électeurs/•trices admis•es au vote par correspondance.

Les enveloppes électorales retirées des enveloppes de transmission sont réunies dans une urne spéciale. En présence de tous les membres du bureau de vote un/une assesseur•e, mélange les enveloppes électorales réunies, les ouvre et en retire le bulletin qu’il/elle glisse aussitôt, sans le déplier dans l’urne.

_________ enveloppes électorales contiennent deux ou plusieurs bulletins de vote. Le contenu de ces enveloppes est immédiatement détruit.

Il est dressé le relevé ci-dessous des électeurs/•trices dont les enveloppes sont parvenues au bureau de vote destinataire du suffrage après quatorze heures. Les enveloppes au nombre de : __________ sont détruites sans avoir été ouvertes.

Relevé des électeurs/•trices dont les enveloppes sont parvenues au bureau de vote par correspondance après quatorze heures :



		Nom et prénoms	No d’ordre
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Annexe : Vote par correspondance 
(un seul bureau de vote par correspondance) 


 
Un•e employé•e des postes se présente au bureau de vote n° ________ à ________ heures, en 


remettant au/à la président•e __________ enveloppes de transmission. 


Avant quatorze heures, ________ électeurs/•trices ont par ailleurs déposé leurs enveloppes de 
transmission auprès du/de la président•e du bureau de vote par correspondance.  


Le nombre total des enveloppes de transmission reçues par le bureau de vote par 
correspondance est donc de ____________ . 


Parmi les enveloppes de transmission, _________ enveloppes ne sont pas acceptées pour les 
raisons suivantes : 
 
 


 


__________ électeurs/•trices sont inscrit•e•s sur la liste des électeurs/•trices admis•es au vote par 
correspondance déposée au bureau de vote par correspondance. 


Il est constaté que : __________  enveloppes ne sont pas parvenues au bureau de vote. 


Nombre des enveloppes parvenues au bureau de vote avant quatorze heures : __________ . 


Un/Une assesseur•e, ouvre l’enveloppe de transmission et donne connaissance au bureau de vote 
des nom, prénoms et numéro d’ordre de l’électeur/•trice. Le nom de l’électeur/•trice admis•e au vote par 
correspondance est pointé sur le relevé des électeurs/•trices admis•es au vote par correspondance. 


Les enveloppes électorales retirées des enveloppes de transmission sont réunies dans une urne 
spéciale. En présence de tous les membres du bureau de vote un/une assesseur•e, mélange les 
enveloppes électorales réunies, les ouvre et en retire le bulletin qu’il/elle glisse aussitôt, sans le déplier 
dans l’urne. 


_________ enveloppes électorales contiennent deux ou plusieurs bulletins de vote. Le contenu de 
ces enveloppes est immédiatement détruit. 


Il est dressé le relevé ci-dessous des électeurs/•trices dont les enveloppes sont parvenues au bureau 
de vote destinataire du suffrage après quatorze heures. Les enveloppes au nombre de : __________ 
sont détruites sans avoir été ouvertes. 


Relevé des électeurs/•trices dont les enveloppes sont parvenues au bureau de vote par 
correspondance après quatorze heures : 


 
Nom et prénoms No d’ordre 
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[bookmark: _GoBack]Annexe : Vote par correspondance

(plusieurs bureaux de vote par correspondance)



Un•e employé•e des postes se présente aux bureaux de vote n° ________ à n° ________ à ________ heures, en remettant aux président•e•s __________ enveloppes de transmission.

Avant quatorze heures, ________ électeurs/•trices ont par ailleurs déposé leurs enveloppes de transmission auprès des président•e•s des bureaux de vote par correspondance. 

Le nombre total des enveloppes de transmission reçues par les bureaux de vote par correspondance est donc de ____________ .

Parmi les enveloppes de transmission, _________ enveloppes ne sont pas acceptées pour les raisons suivantes :



		







Les membres des bureaux de vote par correspondance procèdent ensuite à la répartition des enveloppes.

----------------------------------------------------------------------

__________ électeurs/•trices sont inscrit•e•s sur la liste des électeurs/•trices admis•es au vote par correspondance déposée au bureau de vote n°________.

Il est constaté que _________ enveloppes ne sont pas parvenues au bureau de vote.

Nombre des enveloppes parvenues au bureau de vote avant quatorze heures : _________ .

[bookmark: _Hlk160630614]Un/Une assesseur•e ouvre l’enveloppe de transmission et donne connaissance au bureau de vote des nom, prénoms et numéro d’ordre de l’électeur/•trice. Le nom de l’électeur/•trice admis•e au vote par correspondance est pointé sur le relevé des électeurs/•trices admis•es au vote par correspondance.

Les enveloppes électorales retirées des enveloppes de transmission sont réunies dans une urne spéciale. En présence de tous les membres du bureau de vote un/une assesseur•e mélange les enveloppes électorales réunies, les ouvre et en retire le bulletin qu’il/elle glisse aussitôt, sans le déplier dans l’urne.

_________ enveloppes électorales contiennent deux ou plusieurs bulletins de vote. Le contenu de ces enveloppes est immédiatement détruit.

Il est dressé le relevé ci-dessous des électeurs/•trices dont les enveloppes sont parvenues au bureau de vote destinataire du suffrage après quatorze heures. Les enveloppes au nombre de _________ sont détruites sans avoir été ouvertes.

Relevé des électeurs/•trices dont les enveloppes sont parvenues au bureau de vote par correspondance après quatorze heures:



		Nom et prénoms	No d’ordre
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Annexe : Vote par correspondance 
(plusieurs bureaux de vote par correspondance) 


 
Un•e employé•e des postes se présente aux bureaux de vote n° ________ à n° ________ à 


________ heures, en remettant aux président•e•s __________ enveloppes de transmission. 


Avant quatorze heures, ________ électeurs/•trices ont par ailleurs déposé leurs enveloppes de 
transmission auprès des président•e•s des bureaux de vote par correspondance.  


Le nombre total des enveloppes de transmission reçues par les bureaux de vote par 
correspondance est donc de ____________ . 


Parmi les enveloppes de transmission, _________ enveloppes ne sont pas acceptées pour les 
raisons suivantes : 
 
 


 


Les membres des bureaux de vote par correspondance procèdent ensuite à la répartition des 
enveloppes. 


---------------------------------------------------------------------- 


__________ électeurs/•trices sont inscrit•e•s sur la liste des électeurs/•trices admis•es au vote par 
correspondance déposée au bureau de vote n°________. 


Il est constaté que _________ enveloppes ne sont pas parvenues au bureau de vote. 


Nombre des enveloppes parvenues au bureau de vote avant quatorze heures : _________ . 


Un/Une assesseur•e ouvre l’enveloppe de transmission et donne connaissance au bureau de vote 
des nom, prénoms et numéro d’ordre de l’électeur/•trice. Le nom de l’électeur/•trice admis•e au vote par 
correspondance est pointé sur le relevé des électeurs/•trices admis•es au vote par correspondance. 


Les enveloppes électorales retirées des enveloppes de transmission sont réunies dans une urne 
spéciale. En présence de tous les membres du bureau de vote un/une assesseur•e mélange les 
enveloppes électorales réunies, les ouvre et en retire le bulletin qu’il/elle glisse aussitôt, sans le déplier 
dans l’urne. 


_________ enveloppes électorales contiennent deux ou plusieurs bulletins de vote. Le contenu de 
ces enveloppes est immédiatement détruit. 


Il est dressé le relevé ci-dessous des électeurs/•trices dont les enveloppes sont parvenues au bureau 
de vote destinataire du suffrage après quatorze heures. Les enveloppes au nombre de _________ sont 
détruites sans avoir été ouvertes. 


Relevé des électeurs/•trices dont les enveloppes sont parvenues au bureau de vote par 
correspondance après quatorze heures: 


 
Nom et prénoms No d’ordre 
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